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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE . ( 1 re
 chamb . ) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 25 janvier. 

RÉCLAMATIONS CONTRE CHARLES X. — Faux assignats, — 

Dette de Vémigration. 

fS. l'affaire des héritiers Magon de la Balue (voir la 

Gazelle des Tribunaux d'hier), a succédé celle de M. le 

comte de Pfaff-Pfaffenhoffen , ancien trésorier capitu-

lairc de l'église souveraine de Liège. Me Parquin , son 

avocat, a ainsi exposé les faits de la cause : 

« Messieurs, si la créance des héritiers Magon de la 

Balue est sacrée; si l'on ne comprend pas la résistance 

qu'elle éprouve de la part des agens de Charles X , la 

réclamation de M. le comte de Pfaff-Pfaffenhoffen ne 

mérite pas moins d'égards. 

» Monsieur et le comte d'Artois avaient quitté la 

France et s'étaient retirés à Coblentz; il leur importait 

que les gentilshommes qui les avaient suivis trouvassent 

un asile dans les Etats de Liège, et ils confièrent cette 

mission, qui n'était pas sans difficulté, à M. de Pfaff-

Pfaffenhoffen, comte du saint-empire romain , et capi-

tulaire de l'église souveraine de Liège. Celui-ci, muni de 

la procuration des comtes de Provence et d'Artois, réus-

sit dans sa négociation, et les Etats de Liège s'ouvrirent 

pour les émigrés français. 

» Réunis en petite -armée, ces gentilshommes avaient 

reçu dans le pays de nombreuses fournitures ; les agens 

des princes les avaient payées , mais en faux assignats. 

Au milieu des cris des fournisseurs trompés, la justice 

criminelle menaçait de poursuivre , et déjà les bagages 

de l'armée avaient été saisis; la voix publique s'attaquait 

aux princes eux-mêmes, et leur nom pouvait se trouver 

compromis dans l'instruction criminelle, lorsque M. de 

«aff-Pfaffenhoffen , pour éviter le scandale et les ém-

anas, intervint, et se reudit personnellement garant 

ou paiement de 160,000 fr. , prix des fournitures faites. 
m
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 souscrivit, tant en son nom que comme 

mandataire des princes , il stipula que la dette ne serait 

payable qu après la rentrée en France de ses mandans. 

» Jusqu'en 18.4, M. de Pfaff-Pfaffenhoffen n'entendit 

pas parler de son obligation; mais, à cette époque, des 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE- LA SEINE (a
e
 section). 

(Présidence de M. Sylvestre fils.) 

Audience du 26 janvier, 

Affaire de la GAZETTE DE FRANCE-

Attaque contre les droits que le Roi lient du vœu de la 

nation. — Excitation à la haine et au mépris du gou 

vern entent du Roi. 

Cette affaire avait attiré un nombreux et brillant au-

ditoire. On y remarqueMM. le duc dc Fitz-James, Roger, 

ancien député et directeur-général des postes , I.onr-

doueix, Pelaprat et d'autres personnes connues par des 

opinions conformes à celles de la Gazette de France et 

de M. Cottu. 

Quatre numéros de la Gazette de France sont incri-

minés ; ce sont ceux des 16, 17 , '28 et ag octobre der-

nier, qui ont servi de ba e aux poursuites. 

On lit dans l'article du 28 : 

« La France nouvelle contient ce matin l'article suivant : 

« On lit ce soir dans la Révolution : 

t Nous ne sommes pas les champions d'un prince étranger : 

» le fils de Napoléon, dont nous défendons les droits et la 
» cause, est citoyen français. » 

» Il y a d'autres journaux qui défendent les droits et la 

cause de Henri V. On appelle cela user de la liberté des opi-

nions. » 

» La France nouvelle oublie qu'il y a d'autres journaux 

qui demandent la république , d'autres la dictature , et quel-

ques-uns la Convention et le pouvoir constituant. C'est précisé-

ment à cause de cette confusion d'opinions que nous appelons 

la convocation de la nation pour qu'il y ait un jugement solen-

nel qui finisse en Frauce les questions de partis. » 

Enfin le ministère public reprochait encore à la Ga-

zette d'avoir cité une lettre de M. Cyprien Desmarais, 

et une autre de M. Cottu, qui se termine ainsi : 

« Ces principes , dans lesquels je n'ai jamais varié , et qui 

sont exposés dans l'ouvrage que j'ai publié des 1820, sur l'ad-

ministration de la justice civile et criminelle en Angleterre , 

ces principes , et celui de la légitimité , seront ceux de toute 

ma vie. Jamais je ne regarderai comme roi le roi que vous 

avez bâclé ; je ne lui obéirai que comme on obéit à une mau-

vaise loi , jusqu'à ce qu'elle soit rapportée. Le roi de mon 

cœur, le roi de ma raison , le roi que j'appelle de tout mon 

pouvoir en ma qualité de membre du souverain , c'est Hen-

ri V. Je n'en reconnaîtrai, je n'en servirai jamais d'autre ; et 

j'espère que la France , éclairée sur le danger et le néant de 

vos doctrines , et fatiguée d'un état de choses qui n'est qu'un 

assemblage de niaiseries et de contradictions, se ralliera bien-

tôt à la seule bannière qui puisse le mettre en paix avec elle-

même et avec l'Europe. 

» Veuillez agréer mes salutations , 

» COTTO , 

» Conseiller réputé démissionnaire à la 

» Cour royale de Paris. » 

M. le président à M. de Genoude : — Vous avez fait 

distribuer un mémoire? 

M. de Genoude : Oui Monsieur. 

M. le président : Il n'a pas été distribué avant l'au-

dience? 

M. de Genoude : Il vient d'être remis à MM. les jurés 

à l'instant même. 

M. lepréiident : C'est bien! Vous faites deux éditions 

de la Gazette ? 

M. de Genoude : Il y a une édition du soir et une édi-

tion du matin. 

M. le président : Ainsi , quoiqu'un article se trouve 

dans les deux éditions , ce n'est rigoureusement qu'une 

seule publication.... L'article incriminé a été publié 

deux fois? 

M. de Genoude: Il a été publié le 10 août i83o. 

M. le président : C'est le jour où le duc d'Orléans a été 

proclamé roi. 

M. de Genoude : C'est le jour où le duc d'Orléans est 

allé à la Chambre des députés prêter serment à la consti-

tution. 

M. le président : Pour quels motifs l'avez-vous repro-

duit ? 

M. de Genoude : C'était pour répondre au Messager, 

qui prétendait que nous n'avions pas osé soutenir nos 

opinions au commencement de la révolution. 

M- le président : Vous avez déjà été condamné pour 

délit de la presse ? 

M. de Genoude : J'ai été condamné à un mois de pri-

son par la Cour des pairs,pour avoir publié une lettre dc 

M-le comte dcK.crgorlay depuis la vcvolutionjet avant la 

révolution, par un jugement qui a été confirmé depuis 

j'ai été condamné à quinzejours de prison pour avoir at-

taqué M. Méchin et autre députés de la gauche, fin di-
sant qu'ils voulaient renverser la dynastie. 

M. le président : Vous rappelez-vous la date de l'arrêt 

de la Cour des pairs? 

M. de Genoude < Cet arrêt a été rendu au mois de no* 

vembre «829. 
M. Legorrec, avocat-général , soutient la prévention, 

a Messieurs , dit-il , le gérant de la Gazette de France g 

déjà poursuivi et condamné deux fois, ne peut se corri-

ger de la manie d'attaquer le gouvernement dans sa 

base. 

» Le délit d'attaque contre les droits que le Roi tient 

du vœu de la nation résulte de l'article publié d'abord 

le 10 août i83o. (M. l'avocat-général donne lecture d'un 

fragment de l'article incriminé.) 

» Ainsi, vous le voyez, on attaque l'autorité dans sa 

base; la liberté de la presse ne peut aller jusque-là. Le 

premier besoin d'un pouvoir, c est la conservation; la 

conservation est la loi des lois ; il faut donc réprimer de 

semblables attaques. 

» Nous ne traiterons pas ici les questions politiques 

agitées dans l'article Cette audi nce n'est pas une arène 

pour les discussions politiques. Nous venons attaquer le 

prévenu la loi à la main. C'est la loi à la main que nous 

disons au prévenu : La constitution de i83o, en vertu 

de laquelle vous avez le droit d'écrire , vous a dit : Vous 

userez de la presse, mais en vous conformant aux lois. 

Eh bien ! la première de ces lois, e'est la Charte consti-

tutionnelle elle-même. 

» Si vous attaquez cette constitution , si vous la me t-

tez chaque jour en question , si vous prétendez que le Roi 

n'est pas R.oi en vertu d'un pouvoir légal; qu'il n'est Roi 

que de fait, ou bien que l'on aurait dû convoquer les 

états-généraux, il est évident que vous vous mettez en ré-

volte contre la Charte; vous ne censurez plus les actes du 

gouvernement , vous vous insurgez contre la constitu-

tion elle-même. 

» Outre les dispositions de la Charte, nous opposons 

la loi du 18 novembre i83o, dans laquelle il est dit que 

toute att que contre les droits que le Roi tient du vœu 

de la nation française sera puni. 

» Telle est la question de droit du procès. 

» Le prévenu invoque pour excuse que l'article pu-

blié les 16 et 17 octobre, n'est que la reproduction de 

l'article du 10 août; le fait est exact. Il ajoute que la re-

production a été faite pour prouver au Messager que la 

Gazette avait toujours proclamé les mêmes principes ; 

cette excuse est inadmissible ; si le r. dacteur de la Ga-

zette voulait se borner à faire cette preuve , il pouvait 

renvoyer ses lecteurs au numéro du 10 août i83o. 

» L'article des 28 et 29 octobre attaque également les 

droits que le Roi tient du vœu de la nation. Malgré 

ses argumens, le Roi est Roi légalement ; c'est une fic-

tion légale si vous voulez, mais c'est une fiction, une 

loi que l'on ne peut plus mettre en discussion; et quand 

la Gazette de France dit que la base du gouvernement 

est la nation convoquée , elle provoque à ne pas recon-

naître les pouvoirs établis en août i83o, parce qu'ils 

n'ont pas été établis par la nation consultée. 

» La Gazette dit qu'en soutenant ces doctrines elle 

n'est pas plus coupaUe que M. de Cormenin , que M. de 

Chateaubriand. M. de Cormenin a demandé que les as-

semblées primaires fussent consultées pour savoir si la 

nation voulait Louis-Philippe pour Roi; mais à côté de 

son opinion il émettait ce correct f: qu'en attendant il 

faut obéir aux lois. M. de Chateaubriand emploie ce 

même correctif ; mais la Gazette n'en fait pas usage. 

Elle dit que le gouvernement est sans fondement puisque 

les états-généraux ne l'ont pas ratifié. 

«Dans un second article, M. dc Genoude a émis encore 

la même opinion. 

«Ensuite une lettre insérée dans laGazeMect signée par 

M. Cvprien Desmarais, contient encore le même vœu de 

la convocation delà nation. 

«Enfin une lettre insérée dans la feuille supplémentaire 

du 28 octobre , et signée par un homme très-connu , M. 

Cottu , ancien conseiller de la Cour royale, mais qui si-

gne en se disant conseiller réputé démissionnaire.... 

Cette lettre, envoyée de la Suisse... 

yl/ e Derrye.r : Il est à Paris. 

M. l' avocat-général : Cette lettre , Messieurs , con-

tient évidemment l'excitation à la haine et au mépris du 

gouvernement sous lequel nous avons le bonheur de vi-

vre. (Rires et rumeurs dans l'auditoire, auquel M. le 

président impose aussitôt silence. ) Voici les termes de 

cette lettre. (Ici M- l'aYOcat-géncral donne lecture de la 



lettre de M. Cottu, que nous avonsrapportèe plus haut. 

» Messieurs '.es jures, nous n'interrogeons pas vos opi 

nions politiques ; vous n'avez pour règle que la loi, e' 

non vos couviciions particuliè es. Les opinions peuveu 

être diverses; la loi est une, c'est son joug que vous de-
vez subir.» 

Mc Borrycr prend la parole : 

«Messieurs, dit-rl;jehcm'fciigag.cii-tf,i pas,comme l'a jiàru 

redouter le ministère public , dans des discussions sur le 

point de savoir quelle est la légalité des pouvoirs de l'E-

tat qui ont déféré la couronne , ni sur cette grande 

question de savoir si le pays aurait ratifié ce qui a été fait 

dans les journées des 7 et g août i83o. Des débats sur ce 

point vous sont étrangers , parce que vous n'en êtes pas 

les juges. Je m'attacherai aux idées du procès, à l'exa-

men du délit dont vous êtes juges , à l'appréciation de 

la loi que vous devez appliquer. 

» C'ost sous la prévention d'un double délit que M. 

de Genoude est traduit devant vous. 

» Le premier délit reproché est signalé dans trois ou 

qua:re articles, et particulièrement daus la réimpression 

de l'article du 10 août i83o.Onvous eu a lu une partie; 

je le mettrai en entier sous vos yeux. C'est la loi que 

vous devez considérer ; c'est son joug que vous devez 

subir, ainsi que vous l'a dit M. l'avocat-général. Cepen-

dant il n'a pas suivi le principe qu'il a proposé , car 1 

s'est occupé des idées généra'es de la Gazelle, dc sa 

manie. (On rit.) C'est en quelque sorte un procès de 

tendance c^u'on vous propos", de juger ; ce n'est pas là 

la cause; oubliez tout ce qu'a dit M. l'avocat-général , 

et ne vous attachez qu'à ses dernières paroles. 

» Je do s d'abord vous parier des faits de la cause 

avant de vous faire connaître les art cles. 

» Le ministère a ses organes. Il a des journaux qui se 

constituent ses défenseurs officieux; il a le Messager des 

Chambres. Ce journal, luttant pour le ministère, engage 

une querelle avec la Gazelle dc France} il l'accuse de 

n'avoir pas toujours soutenu les mêmes doctrines; il 

prétend qu'elle a sollicité des coups-d'état, qu'elle avait 

dicté ics ordonnances La Gazelle s'est défendue , et 

elle a prouvé qu'elle avait toujours soutenu les principes 

de liberté et le développement de nos institutions. 

» Elle prouve que toujours elle a dit que le plus so-

lide appui de la dynastie en France, c'était de demeurer 

attaché aux libertés publiques qui faisaient la hase de la 

constitution ; que toujours elle a proclamé les deux prin-

cipes fondamentaux du droit public en France, et aussi 

anciens que la France elle-même: l'hérédité du trône et 

la discussion en assemblée générale des lois et des im-
pôts. 

» Le Messager, battu sur ce terrain , a attaqué la Ga-

zette sur un autre point. Il a dit qu'en présence des bar-

ricades , elle n'avait pas la même audace qu'elle faisait 

paraître maintenant, qu'elle n'avait plus les mêmes prin-
cipes. 

» l<a Gazelle a voulu répondre au Messager, comme 

elle avait déjà fait , et elle a cité ses anciens articles. 

» Les rédacteurs de la (Gazette de France ne veulent 

pas faire acte de bravade ; ils ne veulent prouver qu'une 

seule chose, c'est qu'ils ont toujours tenu le même lan-

gage. Ils ont dit au Messager : 

a La Gazelle ireinblante, disait hier le Messager, 

» n'osait pas parler en août i83o comme elle le fait au-

» jourd'hui. C'est encore là nu mensonge historique. 

» Nous n'avons rien écrit de plus fort depuis 14 mois, 

» que ce que nous avons publié depuis le 3 août jusqu'au 

» 10, et le Constitutionnel du 17 août j83o contenait 
» l'article suivant : 

a L'- T-i'ies trOUVc que la liberté de la presse est bien 

grande à Paris , puisque la Gazette de France défend 

encore ses anciens principes en présence de la force 

physique qui pourrait rendre l'exercice de cette liberté 

dangereux dans une si graude crise. Il fait honneur à la 

population de Paris , et surtout à la garde nationale* dc 

la publication de ces vieilles idées qui donnent l'appa-
rence de vainqueurs aux vaincus. » 

» C'est le 16 ou le 17 octobre 1 83 1 quel'arlicle du to 
août a été réimprimé. Le voici : 

« Philippe d Orléans est proclamé roi. Ce n'est point 

par le droit de sa naissance qu'il arrive au trône ; ce 

n'est pas non plus par le suffrage constaté du peuple. 

Des députés , élus en vertu d'un principe de légitimité, 

sans mandat pour ôter ou décerner lacouontie, l'ont 

salué d'un titre qu'ils pouvaient aussi valablement ao 

eorder à tout autre. Ici la légitimité héréditaiie est écar-

tée ; la légitimité de la nation n'est comptée pour rien. 

Cette élection aura donc contre elle, t-l l'opinion qui ad-

met le dogme de la souveraineté héréditaire j et l'opi-

nion qui croit à la souveraineté du peuple. La Chambre 

des députés a usurpé des droits qu'elle n'avait pas. 

» Tout ce qu'elle pouvait légalement faire était , ou 

de reconnaître le principe vivant représenté par l'enfant 

royal , ou de demander sa dissolution immédiate, en 

laissant l'autorité provisoire pourvoir selon les lois aux 

nécessités de l'Etat. Tout ce qui a été fait au-delà e t 

nul en droit. La chambre, élue en vertu de la Charte de 

Louis XV III, la Chambre envoyée vers un trône légi-

time , la Chambre choisie par des électeurs qui ont fait 

serment de fidélité au roi et d'obéissance à la constitu-

tion royale , n'a eu ni pouvoir, ni mandat pour changer 

lès conditions de la société. Voilà donc deux élémeus 

dc division déjà tout formés dans l'Etat. 

» D'un côté, ceux qui adhèrent à la légitimité par sentiment 
ou par prin-ipes politiques ; de l'autre , ceux qui ont foi dans la 
souveraineté du peuple; les uns et les autres se proposeront un 
but différent , mais ils seront d'accord sur la nullité radicale de 
tout eu qui aura été fait. Il est an troisième parti qui ne se mon-
tre pas en ce moment, mais qui se fortifie du principe delà 

souveraineté du peuple , à laquelle il rapporte 1 origine de ses 

( 33/, ) 

droits; c'ert ç*k« cî'nn j-une prince étranger également intro-
nisé par élection et proclamation , pourvu dii /i acte d'abdica-
tion et successeur d'un pouvoir de fait qui a gouverné la 
France pendant dix ans. 

» Il y a donc un litre caduc à la sommité des pouvoirs ; il y 
a dans la société désordre moral , dissidence , conflit, guerre 
intestine des consciences et des volontés. 

» Et cependant on demandera au pouvoir nouveau l'ordre 
et la liberté , sans lesquels la société ne saurait vivre; on lui de-
mandera des garanties pour tous les intérêts , de la sécurité et 
de l'avenir pour le commerce et l'industrie, de la stabilité et 
de la fixité pour toutes les existences. 

» Comment établir l'ordre avec tmit d'é'émcns de perturba-
tion? Comment établir la liberté au milieu de tant de résis-
tances et d'obstacles ? Si l'on y parvient, ce sera un tour de 
force qui n'aura pas eu son pareil depuis le commencement du 
monc'c ! 

» Déjà , une fois, nous n'avons pu sortir de l'anarchie que 
par le despotisme. Ce n'est sans doute pas dans ce but que la 
constitution a été faite. La royauté, de constituante qu'elle a 
été , se trouve constituée comme celle de Louis XVI en 92 ; la 
position est identique, les conséquences seront pareilles. %ë 

pouvoir est cerné de tous les côtés avec les désavantages du 
fait sans le droit. S'il cède , c'en est fait de lui , il tombe dans 
le mépris ; s'il résiste , sa chute sera encore plus rapide ; nous 
en avons vu de bien autrement éclatantes , malgré les fortes 
racines qui semblaient attacher ces pouvoirs au sol. 

» Etabl i- l'ordre avec la liberté, telle que l'ont conçue 'es 
auteurs de la révolution , nous parait une entreprise bien ha-
sardée, car assurément rien n'es; plus antipathique que l'or-
ganisation matérielle et morale d'un Etat avec toutes les ide; s 
qui ont présidé à la rédaction Hela Charte nouvelle. C miment 
ai rétera-t-on les ambitions elfréuées , les complots et les cri-
mes sans l'influence de la religion? Comment fera-t-ou respec-
ter l'autorité de la famille et du gouvernement sans un ensei-
gnement religieux fortement constitué ? Comment préviendra-
t-on les excès d'une presse émancipée, eu ne lui donnant pour 
juge qu'un esprit public corrompu? Commentl'auiorité royale 
résistera-t-elle au dissolvant de 1 initiative, levier puissant aux 
mains de ses adversaires , qui s'en serviront pour soulever l'o-
pinion et'la ruer de nouveau contre un trône sans fondement? 

» Comment l'autorité royale, la pairie et les ministres re'sis-
teront-i!s à celte formidable démocratie qui vient de procla-
mer et d'assurer son omnipotence, et de déclarer, par l'or-

trines émises par divers publicistes V
n 

la loi invoquée est applicable. '
 ora
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«Cette loi, dit-il, punit les attaquesrnn, , 
le Roi tient du vœu dc la nation ;
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eane de ses chefs , que nous étions en république sous un nom 
d'emprunt? Eu vérité, lorsqu'on envisage de sang-froid une 
telle situation , et que l'on compare les moyens d'organisation 
qui restent au pouvoir avec les moyens de résistance qui sont 
garantis à ses adversaires, ou est forcé de reconnaître que l'or-
dre et une telle liberté ne peuvent habiter long-temps ensem-
ble, et qu'à l'opposé de l'époque où nous eûmes de l'ordre 
sans liberté, nous sommes condamnés à avoir de la liberté , 
beaucoup de liberté sans ordre. 

» Voilà oii nous conduiront infailliblement l'aveuglement, 
la précipitation et les projets intéressés de quelques hommes 
qui ont mis leurs passions personnelles à la place des intérêts 
publies, et procédé pour eux et pour la circonstance au lieu 
d'embrasser à la fois le présent et l'avenir, le dedans et le 

hors , le bien général et le bien individuel. Nous leur 
avions indiqué un parti qui conciliait tout, même leurs inté-
rêts et leurs vues d'indépendance ; un parti tout de séeuritéet 
de conciliation , un parti qui désarmait à la fois et les citoyens 
et l'étranger; un parti qui devait grosper autsur d'un même 
trône tout ee qu'il y a en France de positions sociales élevées , 
de lumières , d'esprits généreux , de talens et de vertus ; un 
parti enfin qui reposait sur les règles éternelles de la justice et 
de la raison, et que le monde entier aurait respecté, parce 
qu'il aurait vu l'accord du droit avec une nécessité. 

» Que deviendront , au milieu de cette confusion , l'ordre 
public, la paix, le crédit, l'administration, l'agriculture, le 
commerce et l'industrie? Où trouver le point d'appui quenous 
avons perdu, ce grand pivot des sociétés humaines, qui fait 
loule leur force , et leur donne le mouvement et la vie ? Quelle 
que soit l'habileté des hommes d'E'at , quelles que soient la 
bienveillance et la sagesse du pouvoir constitué, il est im-

possible qu'ils luttent contre tant de principes de dissolution. 
La première de toutes ces conditions, lorsqu'on ne gouverne 
pas par le gUive comme en Orient, est de croire à sa propre 
mission , et de faire que la grande majorité y croie. 

» L'ordre ne peut nsitre que d'un assentiment général à un 
principe incontestable : une seule protestation acquiert une 
puissance immense ; car el'e exprime plus qu'un sentiment 
individuel , plus qu'une opinion collective, plus qu'un vote de 
majorité ; elle est la vérité sociale elle-même dans sa force etsa 
dignité. Comment constituer une société sur les bases de la 
morale , de là foi du serment, de la confiance publique, des 
vertus et des lumières, alors que les doctrines subversives de 
l'ordretiomphent, que la sainteté du serment est mise en oubli, 
que l'on transgresse de propos délibéré toutes les lois , et que 
l'on ne respecte rien , pas même ce que l'on a arboré comme 

signal de l'indépendance? Dieu veuille que nous nous trom-
pions ; mais comme il n'y a que lui qui ait pu (aire sortir 
l'haNnoirig du chaos, nous ne voyons que lui nou plus qui 
puisse ramener parmi nous l'ordre et la liberté. 

> Les commencemens n'ont rien d'amer dans les révolu 
lions ; mais il faut craindre les suites. 

» Voyez ces buissons hérissés d'épines ; la racine n'en est 
pas piquante , niais c'est elle qui pousse ces pointes perçantes 
qui déchirent et ensanglantent les mains, n 

» Voilà cet article; en le lisant et après l'avoir lu, je n'é-
prouve qù'ui» Sentiment, c'est la nécessité ou je suis do le dé 
fendre. Si il y a eu une discussion imposée par l'amour sacré 
du pays, c'est celle à laquelle se livre la Gazette. Elle mesure 
les conséquences des événemens des 7 et g août; elle eu fait 
tableau , elle prévoit des maux , elle en recherche la cause, elle 
propose un remède. Elle prévoit que cette masse d'hommes qui 
se sont unis contrôles ordonnances vont se diviser; eUe a montré 
que les partisans du vieux droit des Français seraient bientôt tn 
hostilité eontre le pouvoir nouveau, que ceux qui veulent le 
droit , quoiqu'ils ne le fassent pas remonter aux mêmes sour-

ces, attaqueront les vices des actes du 7 et du g août, qu'un 
autre parti invoquerait des droits que l'Europe avait recon-
nus... Elle a montré que l'auloriié serait sans pouvoir au mi-
lieu des attaques dirigées contre elle pour porter remède aux 
souffrances du peuple.... 

» C'est un bienfait qu'un tel exercice de la presse ; que 
d annoncer à ses concitoyens les conséquences des événemens 
auxquels on les abandonne, que de tracer l'avenir et cherche 
un moyen de sécurité et de réparation, que d'oftrir un refug 
contre ces maux; que de signaler une position funeste sans 
haine, mais avec une grande prévision. 

» En bien ! les temps sont accomplis, et il n'y a pas une li 
gne de la Gazette qui ne soit maintenant une vérité histo-
rique. » 

Après avoir cité 4 l'appui de cette opiuion, les docr 

M" Berrycr examine ensuite les articles m, 1 

lettres signées par MM. Cyprien Desmarais"«t ? , 

soiuient qu'elles ne contiennent pas le délit d' -'
t; 

à ta haine ou. au mépris du gouvernement ".ln Ï'
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111 d attaque des droits du Roi. 

Le défenseur, à l'occasion de l'examen de 1 1 

de M. Cottu , éprouve aussi le besoin de s 'élever 
une accusation que l'on dirige toujours contre 

ne professent pas les doctrines du pouvoir « 

principes , dit-il , qui contrarient le pouvoir se 

l'on invoque les droits de la souveraineté du n ?
e 

soit qu'on défende le principe d'hérédité , sont inc ' 

nésj on dit que ce sont des principes de désordre 'T 
repousserai ces accusations ; et moi aussi , j

e
 d

em
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l'application des principes que je crois conservateur 

Quand je vois la propriété attaquée , je demande cm 'in 

étende les droits politiques. " n 

» Je demande que les droits politiques ne soient tr-

ie privilège de 120 mille électeurs ; je demande quel', 

six millions de propriétaires que compte la France -oier,. 

consultées. Un journaliste fait les mêmes demandes- c'en 

un acte de loyauté , c'est un acte de bonne foi' c'est ni 
sentiment que je veux faire connaître. 

» Messieurs, je vous le dis encore, on veut voui 

rendre les instrumens d'une partialité coupable 

on veut vous faire condamner la Gazette de Frtu,tt-
ce n'est pas un acte de justice qu'on réclame, puls^ 

que le ministère public n'a pas fait poursuivre les 

journaux qui ont publié les lettres de M. de Cormenin 

et l'écrit de M. de Chateaubriand , c'est un acte de ven-

geance, c'est une guerre individuelle qu'on fait, et vous 

n'accepterez pa la mission qu'on veut vous donner, celle 

d'être les hauts exécuteurs des vengeances du ministère 
publie.» 

Après les répliques de M. l'avocat-généràl et de M' 

Berryer , M. de Genoude prononce un discours pour la 
défense. 

Après une heure et demie de délibération, M. de Ge-

noude , acquitté sur les deux premiers chefs d'accusa-

tion , est déclare coupable d'avoir, dans le numéro du 

29 octobre , excité à la haine et au mépris du gouverne-
ment du Roi. 

M. le président demande à M.deGenoude et à sondé-

feu eur s'ils avaient quelques observation* à faire sur la 

déclaration du jury. M
e
 Berner, dans une brève allo-

cution, prie MM. les membres de la Cour . c vouloir 

bien remarquer que ce n'est que quatre jours après que 

la lettre oe M. Cottu eut paru dans plusieurs journaux, il 

lorsque toutes les garanties paraissaient acquises àlatrf- | 

zetle de France , que cette pièce a paru dans le journal. 

Que, d'ailleurs, les réflexions qui accompagnent cet ar-

ticle prouvent que le gérant de la Gazette de France** 

eu en vue que dc répondre à l'auteur de la lettre sut une 

question toute spéciale. . 
M. de Genoude ajoute : J'affirme qu'à cause de la 

ferveur des saisies contre la Gazette, j'ai attendu i |»W 

jours avant de faire insérer la lettre de M. Cottu dans 

&az<«e
k
 Voyant qu'elle n'était pas poursuivie da
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journaux, alors j'ai cru à l'égalité devant la loi étj
e 

reproduite. Je me suis trompé. , 

La Cour s'étnnt retirée pour délibérer, a rendu W 

arrêt par lequel M. de Genoude est condamné »
 un
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de prison et à 5oo fr. d'amende; avant le pfo
nouce
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de Genoude avait demandé à présenter une courte 

servation et s'était exprimé ainsi : . M 

<t Sous le directoi. e, lorsqu'un article était
incrinl 

le ministère public faisait avertir tous les jouruauxp^ 

qu'ils évitassent de le répéter. Je dois regretter q ^ 

usage n'ait pas été suivi, et je fais des vœuxp
nu 

le soit à l'avenir. 9 
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Factionnaire accusé d'homicide par impru' 

maladresse. . 

Mure c°n 

Ainsi que nous l'avons annoncé, la proce ^ 
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toutes les pièces du procès , desquelles 
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Dans la nuit du i5 de ce mw« ,}f j^, |, 1^-

Planus, Belge d'origine, se présenta 
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 depuis une heure il gisa.t 

o
é
ë

e
' & lorsqu'une patrouille de la garde natio aie 

sur le P
av

 ' pj
a

i ,ius expira da s les bras des gardes na-
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lionaux qu F g.Royal. A quatre heures on apprii par 

la pl même, les causes de la mort de cet E t'nnnaire tui-uieuic , ~~ — -— — 
!E TA

 TPIS sont les faits qui o t amené Hecquet de 
tm 'nnnUi icio» .. , * , 1. 

il se 

se relève 

'"Tiff Drehrier conseil de guerre comme prévenu d'a-

• camiaU iftvo ontairement 'un homicide sur la per-

"u^V^int : Que vous est-il arrivé d'extraordi-

M
 «pendant lc temps de votre faction? _ 

L accusé, d'une voix émue, raconte ainsi ce malheu-

reux événement : 

Vers trois heures, j'ai vu venir par la rue Froidmanteau 

«homme qui fuyait poursuivi par des particuliers; on criait : 

L voleur! arréiei-le! arrêtez-le!... Je criai : Qui vive?... 

L'homme
 ne

 répondit pas. C'est alors que j ai voulu 1 empê-

1 er de passer, et craignant que ce ne fût une entente avec les 

deux autres particuliers pour me désarmer, je croisai la baïon-

nette en criant :Halte-là!... L'homme ne s'arrête pas. 

jette sur ma baïonnette, je le repousse , il tombe, il s 

mec vitesse en jurant et en criant : S.... brigand! s.... scélé-

rat! et menaçant de me frapper; alors... je lui donnai de 

ma baïonnette... là où je pus le rencontrer. Il poussa des cris 

effroyables et prit la fuite par la rue du Musée où je l'ai perdu 

de vue... Quand j'ai été relevé de faction, j'ai tout dit au capo-

ral, qui, quelques jours avant , m'avait fait des reproches d'a-

voir laissé échapper un voleur. » 

M. le président : Que vous dirent les personnes cpii 

poursuivaient cet homme ? 

L'accusé: L'un des bourgeois auquel j'appris que je 

venais de donner des coups de baïonnette à -l'homme 

qu'il poursuivait, me dit : Cest bien fait, c'est un vo-

leur. Je lui indiquai la route qu'avait prise l'individu 

blessé : Qu'il aille au diable ! répondit-il , et il retourna 

sur ses pas. 

Le sieur Roullot , premier témoin , raconté ainsi que 

nous l'avons dit les circonstances qui ont amené la mort 

de Plainus. La fille Annette Rigonot fait une déposition 

semblable. Le sieur Marloux n'a pas été entendu. 

Baudoux , caporal au 52
E régiment : C'est moi qui ai 

placé Hecquet en faction ; je l'ai relevé à 4 heures; il m'a 

raconté de suite ce c[ui lui était arrivé ; j'en ai dressé 

rapport à l'autorité militaire. 

M. le président : Est-ce qu'on lui avait reproché d'a-

voir laissé échapper un voleur ? 

Baudoux: Au commencement de janvier, des agens 

de police couraient après un voleur en passant devant 

notre caserne , place du Carrousel ; Hecquet, avec deux 

°u trois soldats , étaient sur la porte , et comme ils n'a-

vaient pas eu la présence d'esprit ou le courage d'arrêter 

le voleur, je leur en fis de vifs reproches , auxquels Hec-

quet parut très sensible. 

■î Delon, chef de bataillon d'état-major, a fait le rap-

port de cette affaire , et après avoir rappelé les faits qui 

°nt motivé l'accusation , il s'est exprimé en ces termes : 
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DÉPARTEMENS. 

— On écrit de Fontcnay : 

« M. le conseiller Bourgon de l'Aire est arrivé dans 

notre ville pour s'occuper de l'instruction de l'affaire 

Larochejaquelin. Cette affaire importante inspire le plus 

vif intérêt. M
e
 Berryer fils doit défendre l'un des ac-

cusés. » ( £
e
 Breton. ) 

— Oné.critdes Sables d'Olonne( Yendée ) , 16 janvier: 

« L'audace des bandes de chouans de notre arron-

dissement est devenue plus grande depuis quelques se-

maines , et les intrigues ont redoublé. 

» Comme dans les projets de ceux qui rêvent la guerre 

civile , tout se lie et tout s'enchaîne , les mouvemeus de 

la Vendée se combinent parfaitement avec les bruits de 

guerre extérieure ; les tentatives ridicules du complot 

des tours dc Notre-Dame , les troubles de Poitiers , etc. , 

les écrits séditieux répandus il y a quelque temps dans 

la ville dc Nantes , l'ont été ces jours derniers dans plu-

sieurs communes du Bocage. Les bruits les plus absurdes 

sont colportés de toutes parts dans les campagnes : on 

fait croire aux paysans que cinq puissances étrangères 

marchent sur la France, et que partout la guerre va être 

déclarée au gouvernement de Louis-Philippe. C'est ainsi 

qu'on a ranimé l'espoir des misérables réfract ires qui , 

long-temps inoffensifs , ont repris une attitude hostile. 

» Ces jours derniers , deux gendarmes de la brigade 

d'Apremont, allant en correspondance à Coex , ont été 

attaqués sur la route par cinq ou six réfractaires qui 

leur ont tiré des coups de fusil auxquels ils ont riposté. 

Ces décharges ont été de part et d'autre sans résultats. 

A leur retour , les gendarmes ont été accompagnés par 

une escorte qui n'a rencontré personne. » 

Ploërmel , 18 janvier. 

Hier , vers les huit heures du soir , à une petite lieue 

de Ploërmel , sur la route de Josselin, un détachemeut 

de gendarmerie mobile et quelques gardes nationaux de 

Josselin, se rendant à Ploërmel , aperçurent plusieurs 

hommes armés qui , à leur approche , se mirent à fuir 

à travers les champs. La troupe leur cria plusieurs fois 

de s'arrêter , mais vainement ; alors un des gardes 

tionaux fit feu ct atteignit un des fuyards qui est mort 

sur le coup. Il a été transporté dan? une charrette à 

Ploërmel , et y a été reconnu pour être le nommé Jo-

seph Jagut dit Lopin , déserteur de la commune de 

Guillac. On a trouvé sur lui de la poudre , des balles 

plusieurs pierres à feu , quatre-vingt chevrotines et une 

somme de 5o ct quelques francs. 

Dans la nuit du 1 7 au 1 8 de ce mois , plusieurs chouans 

se sont présentés à deux reprises différentes, chez le 

maire de la commune de Crugnel , arrondissement de 

Ploërmel : la première , ils se sont fait conduire à la 

mairie , pour s'assurer , disaient-ils , « s'il n'existait pas 

une correspondance secrète avec les premières autorités 

du département. » N'ayant rien trouvé de ce genre , ils 

se sont précipités sur le maiîe , lui ont coupé une partie 

des cheveux , et l'ont frappé à coups de crosse de fusil., 

de barres de porte et do chaises qu'ils ont brisées sur lui 

Enfin ils ne l'ont abandonné qu'après l'avoir roué de 

coups et laissé étendu dans la salle de la mairie. 

Environ une demi-heure après , ces brigands se sont 

lendus au village dc Trivodoret , près de Crugnel , do 

micile dudit maire , oèi on l'avait transporté ; ils l'ont, 

arraché de son lit , l'ont battu de nouveau , et se sont 

enfin retirés en emportant son fusil. Ce malheureux est 

couvert de pLies et de contusions. 

Dans la même nuit , les brigands ont aussi été faire 

une visite chez l'adjoint , qui demeure au bourg de 

Crugnel ; ils lui ont etilevé un fusil double, ct lui ont 

coupé les cheveux en lui disant qu'ils agissaient ainsi 

pour lui faire honte ct lui apprendre à ne pas être ba-

vard ; qu'une autrefois cela ne -se passerait pas ainsi. 

Ils n'ont heureusement accompagné cette action d'aucun 

mauvais traitement. 

Ils ont fait subir la même humiliation à un ancien mi-

litaire nommé Yves Mayeux], habitant aussi le bourg de 

Crugnel. 

— Nous avions annoncé il y a quelque temps la con-

damnation à la peine de mort , pour récidive après 

grâce , d'un canonnier faisant partie de la garnison de 

Bayonne. M« Crabit avait eu recours à la clémence royale 

pour obtenir une commutation de peine en faveur de 

son client , et l'on attendait le résultat de ses démarches 

lorsqu'on a appris l'évasion du détenu. Il s'est échappé 

du Château-Neuf avec un soldat condamné à cinq ans de 

boulet , pour seconde désertion. Les prisonniers ont scié 

avec un ressort de montre , un des barreaux de la pri-

son dans laquelle ils étaient enfermés, et ont franchi les 

murs des fortifications. Le concierge , accusé de n'avoir 

point exercé une surveillance assez active sur les per-

sonnes qui visitaient les condamnés , a été mis en prison. 

Il est probable qu'ils chercheront à gagner le territoire 

espagnol. 

— Lc Tribunal de Saint-Yrieix vient de rendre , en 

matière d'élections communales , et sur appel d'arrêtés 

du conseil de préfecture , deux jugemens important , 

dont il est utile épie les dispositions soient connues. 

Parle premier, il a décidé que les trois années de do-

micile exigées des médecins , par l'article a de la loi du 

ai mars I 83 I , pour être admis au nombre des élec-

eurs communaux adjoints , ne comptaient que pos-

érieurement à l'obtention du diplôme , ct devaient 

être acquises dans la commune depuis l'admission de 

l'impétaant à l'exercice légal de la médecine. L'ai-

rêté du conseil de préfecture avait accueilli la pré-

tin'ion contraire , se fondant sur ce que la Ici 

n'exigeait que le domicile de trois ans ct le titre légal 

pour l'exercice de la médecine, conditions qui se trou-

vaient remplies par le domicile antérieur au diplôme et 

par l'obtention de celui-ci avant l'époque de la réclama-

tion. Le Tribunal a repoussé cette jurisprudence , ct 

établi en droit la nécessité du domicile depuis l'exercice 

de la médecine. 

Par le second , il a statué crue les colons partiaires ne 

pouvaient recueillir le bénéfice dc l'art. \\ de la même 

oi , et compter, pour le cens de l'électe ir communal , 

le tiers du domaine exploité à moitié fruits , à moins de 

représenter un bail authentique. , ; 

L'opinion contraire avait prévalu jusqu'à présent, ou 

11 avait trouvé que peu de contradictions. Le Tribuua 

de Saint-Yrieix s'est fondé sur ce que la qualité de colon 

ne confère pas celle de fermier, ct sur ce que, dans l'es-

pèce, les colons dont il était question ne produisaient 

point de bail. 

— On écrit de Boulogne : 

« Ces jours derniers, un jeune homme se promenait , 

vers les cinq heures du soir, dans la vallée du Denacre. 

Tout-à-coup un homme se présenta à lui, et lui mettant 

lc couteau sur la gorge, lui demanda la bourse ou la vie. 

Le jeune homme lui présenta sa bourse , qui contenait 

quelque argent, et alors le malheureux se prit à verser 

un torrent de larmes, en assurant que la misère seule 

l'avait porté à ce crime ; que sa femme et ses quatie en-

fans étaient sans pain, et qu'eu vain il cherchait à se 

procurer de l'ouvrage; qu'en se présentant aux portes 

des fermiers il n'avait souvent éprouvé que des refus, et 

que le besoin seul l'avait poussé à ce parti extrême. En 

disant ces mots , il disparut. » 

— Il n'est plus de beaux jours 

Lorsqu'il n'est plus d'amours. 

C'est sans doute la devise du sieur Fournier, âgé de 

79 ans, qui se présentait le 20 janvier devant le Tribunal 

de première instance de Rouen, pour demander la main-

levée d'une opposition que ses enfans avaient formée au 

mariage qu'il se proposait de contracter avec la demoi-

selle Sueur, sa servante, âgée de 45 ans. 

Les enfans du sieur Fournier avaient introduit pré. é-

demment contre leur ascendant devant la i rc chambre 

du même Tribunal, une demande en interdiction 

V est encore pendante. 

La seconde chambre n'a point pensé que ce fût un 

obstacle à ce qu'elle retînt la connaissance du procès en 

main-levée. C'est pourquoi , sur les plaidoiries de M" 

Dessaux, pour le demandeur, et de M
e
 Lemarié, pour les 

opposans, contrairement aux conclusions de M. Sellier, 

remplissant les fonctions du ministère public, le Tribu-

nal a décidé « que les descendais étaient non recevables 

» à former opposition au mariage de leurs ascendans , 

» et que la demande en interdiction, antérieurement 

i» formée et portée devant une autre chambre , ne pou-

» vait avoir pour effet de conférer aux enfans une ca-

» pacité que la loi leur refuse , et d'empêcher le juge 

» saisi de statuer dès à présent. » 11 a donné en consé-

quence main-levée de l'opposition , et ordonné qu'il se-

rait passé outre à la célébration du mariage. 

On dit que notre moderne Titon n'a point encore 

vaincu tous les obstacles, et que les opposans sauront en 

créer d'autres avant le coucher de l'Aurore. 

{Echo de Piouen.) 

qui 

PARIS , 26 JANVIER. 

— Le Globe de ce jour contient une seconde lettre 

adressée par M. Baud au rédacteur en chef de la Ga-

zette desTribunaux. Nous croyons qu'il- est temps que 

cette correspondance cesse : elle ne mène à rien; car ces 

lettres ne font que prouver la vérité des poursuites que 

nous avons annoncées , sans indiquer que nous ayons 

émis aucune opinion sur la question de savoir si elles 

sont ou si elles ne sont pas fondées. Eu effet , sur le pre-

mier chef, M. Biud avoue qu'il en avait été primitive-

ment question dans le réquisitoire ; sur lc deuxième chef 

(escroquerie ), M. Baud dit lui-même que le réquisi-

toire est conçu en ces termes: « Attendu que les Saint-

» Simoniens se font délivrer de l'argent à l'aide de pro-

» messes illusoires et d'un crédit imaginaire reposant 

» sur un prétendu changement dans la constitution de 

» la propriété. .. » 

Or, nous le demandons à M. Baud : n'est-ce pas là le 

délit prévu par l'art. 4°5 du Code pénal , et ce délit ne 

s'appelle-t-il pas escroquerie? Comment donc nous faire 

un reproche d'avoir annoncé ce dont M, Baud lui-même 

reconnaît l'exactitude? 

Quant au troisième chef (contravention à l'art. 291), 

nous nous en sommes expliqués hier. 

M. Baud termine sa lettre par des insinuations que 

nous pouvons qualifier de peu bienveillantes , et qui 

sont étrangères à la discussion qu'il a cru devoir soule-

ver. Il nous serait facile d'y répondre, mais nous ne 

voulons pas abuser de notre position , et nous ne re-

viendrons plus sur ces débats, qu'il eût été convenable 

de ne pas provoquer. 

— Jusqu'à ce jour la banque de France remboursait 

les faux billets dont la fabrication était assez parfaite 

pour avoir pu tromper les personnes qui les avaient re-

çus. Elle vient de déroger à ce précédent en refusant à 

plusieurs marchands le paiement de quelques-uns de ces 

faux billets de 5oo francs , dont les journaux ont signale 

l'existence au commerce, il y a environ quinze jours, 

mais qu'ils avaient reçus en décembre dernier. Ils se pro-

posent d'assigner la banque en remboursement, et prient 

les négocians qui seraient comme eux porteurs de bonne 

foi de ces billets, dc s'adjoindreà cette poursuite, et de 



déposer leur procuration à M
e
 Laisné avocat, rue Mon-

tesquieu , n° 6, chargé de faire valoir leurs droits. 

— Les sieurs Laval et Robert , gérans du Mémorial 

dc Toulouse et de la Gazelle de Languedoc , sont pour-

suivis pour délits d'offense envers la personne du Roi , 

attaque contre l'autorité que la Roi tient du voeu de la 

nation française, et pour diffamation envers M. le maire 

de Toulouse et M. le sous-préfet de Saint-Gaudens. Ces 

deux gérans ont formé devant la Cour de cassation une 

demande en renvoi pour cause desuspicion légiiime. Cette 

demande est fondée principalement sur des scènes de 

dé-ordre qui ont eu lieu à Toulouse dans la soirée du 11 

septembre 1 83 1, et à la suite desquelles les presses du 

Mémorial et de la Gazelle du Languedoc ont été brisées 

et dévastées. M
c
 Mandaroux-Vertamy a soutenu la de-

mande en renvoi ; M. Nicod , avocat-général , a pensé 

qne ces désordres coupables qui n'étaient l'œuvre que 

de gens appartenant à la dernière classe du peuple, n'é-

taient pas de nature à justifier la demande. La Cour , 

après une courte délibération , a jugé qu'il n'existait 

pas de motifs suffisans de suspicion légitime, et rejeté les 
pourvoi, 

— M. Denizet, âgé de 67 ans, et vieillard quelque 

peu cacochyme, arrivait de la Martinique avec une 

somme de 12,000 francs. Sa petite fortune est bientôt 

connue dans la maison qu'il habite, et le sieur Pestail , 

portier de la maison , songe déjà à mettre à profit cette 

bonne aubaine. Ce sont d'abord des égards infinis pour 

M. Denizet; on lui monte ses lettres aussitôt qu'elles 

arrivent; on lui offre la meilleure place au poêle , on 

lui fait lire le premier les journaux de la maison. A ces 

séductions , il s'en joint bientôt d'autres. Pestail a deux 

filles, toutes deux jeunes et assez avenantes, a M. Denizet 

est bien vieux, se dit Pestail , mais il a 12,000 fr. : ce ne 

serait pas un mauvais parti pour mon aînée » ; et le 

voilà qui endoctrine M
lle

 Angélique sa fille. Celle-ci ap-

prouve fort le mariage, et les séductions féminines en-

tourent le pauvre vieillard : on parle de mariage; il 

consent. Déjà le contrat est signé; les publications ont 

en lieu; le jour delà célébration est indiqué : c'est dans 

deux jours. Toutes les empiètes sont faites; le lit nup-

tiale est acheté... Angélique a essayé sa robe de noces... 

« Une robe en taffetas , ma chère !... » 

O contre-temps ! vous vous rappelez l'arrivée d'Ed-

gar de Raswenwood au moment ou Lucy Asthon va 

donner sa main à un rival. Waltcr-Scott du cinquième 

étage et de la loge, Henri Monnier, dites nous ce qui se 

passa lorsqu'au milieu de ces apprêLs de noces, on ap-

prit l'arrivée de M™
e
 Atala, d'une rivale. C'est en vain 

que M
lle

 Angélique pleure et se désole... Plus de ma-
riage; et voici comme. 

M
me

 Atala avait déjà reçu de M. Denizet des promes-

ses de mariage. Elle apprend le nouveau projet de son 

volage amant, et elle arrive de Troyes pour s'y opposer. 

Elle fait tant que le pauvre vieillard rompt avec la fa-

mille Pestail. Mais ce n'était pas tout. Denizet avait con-

fié ses 12,000 fr. à M"
c
 Angélique. Qu'est devenu cet ar-

gent? nous l'ignorons : toujours est-il qu'on ne lui en 

rend qu'une partie : et voil 1 que maintenant M
me

 Atala 

qui tient aux 12,000 fr., ne veut plus épouser; et le 

pauvre M. Denizet se voit condamné à vivre garçon. 

Dans ces circonstances il a porté plainte en vol contre 

la famille Pestail : mais la chambre du conseil a déclaré 

qu'il n'y avait lieu à suivie. Et Pestail, à son tour, a 

porté plainte en dénonciation calomnieuse contre M. 

Denizet. Les détails de cette affaire ont fort amusé ce 

matin les habitués de la 7
e
 chambre. Denizet a été ren-

voyé de la plainte, et Pestail, partie civile, condamné aux 

dépens. M. Denizet avait près de lui une jeune femme 

qui paraissait prendre à lui beaucoup d'intérêt : celle-ci 

peut-être sera moins exigeante queM™
6
 Atala. 

— Depuis quelque temps d'adroits voleurs exploitent 

les étalages de la galerie Boufflers , et leur industrie 

s'exerce particulièrement sur les foulards. Trois jolies 

marchandes de ce passage sont prêtes à certifier la subti-
lité de ces filous. 

— Ce soir, vers six heure et demie , l'omnibus de la 

Râpée a failli passer sur le corps d'un ouvrier étendu 

sur le quai de la Râpée. Ce malheureux était baigné dans 

son sang et avait la tête ouverte par de larges blessures , 

cependant il respirait encore; on pense qu'il a été assas-

siné. Relevé par les soins du conducteur de l'omnibus,o<a 

l'a transporté aussitôt au corps-de-garde de la rue Ste-

Marguerite , où de vains secours lui ont été prodigués. 

Il a expiré au bout de quelques iustans. 

— Un recueil remarquable, le Cabinet de lecture , com-
mence l'année i83a avec beaucoup de succès. Les quatre pre-
mières livraisons de janvier méritent de fixer l'attention , et 
annoncent dans les rédacteurs du Cabinet de lecture le désir 
de représenter d'une manière complète ct distinguée le mou-

vement de la littérature et des arts. Le Cabinet de lecture est 
un recueil de bibliothèque, et sa collection devient fort pré-
cieuse. (Voir les Annonces.) 

— Nous invitons MM. les Ecuyers à dc visiter le manège de 

' ' (330 ) 

M. Tassinari , recommandable par son bel emplacement , et 
l'excellence de ses chevaux. (Voir les Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M° POISSON, AVOUE. 

Vente sur publications judiciaires , en l'étude et par lc mi-
nistère de M

e
 Prouharam , notaire à Enghicn-Montmorency , 

arrondissement de Pontoise , département de Seine - et -
Oise : 

1» D'une MAISON d'habitation, d'un Moulin avec ses tour-
nans, virons, travaillans et ustensiles , et d'un Parc ; le tout 
connu sous le nom de Bois du Lucat , et dc la contenance de 
16 hectares 73 arcs 84 centiares (47 arpens 24 perches) ; situés 
en la commune d'Eaubonne, arrondissement de Pontoise, dé-
partement de Seinc-et-Oise ; 

2° D'une PIECE dc Terre , dite la Croix de Fer; de la con-
tenance de 34 ares ig centiares (1 arpent); située en la même 
commune d'Eaubonne ; 

3" D'une PIECE de Terre, de la contenance de 20 arcs 5i 
centiares (60 perches) ; située à Eaubonne ; 

4" D'une autre PIECE de Terre , située au même lieu 
d'Eaubonne, de la contenance de 3 ares 4i centiares ( 10 per-
ches ); 

5° D'une autre PIECE de Terre , située an même lieu 
d'Eaubonne, de la contenance de 18 ares 81 centiares (3i 
perches) ; 

6° D'un TERRAIN, situé an même lieu d'Eaubonne, cul-
tivé en jardin d'agrément et potager ; clos en partie par des 
haies vives, en partie par des murs de clôtnre en moellons , ct 
de la contenance de 4 hectares 45 ares 56 centiares { 7 arpens 
19 perches), 

EN 11 tors. 
S'adresser à M* POISSON , avoué , rue de Grammont, 

n°!4. 

Vente sur publications judiciaires , en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du département delà 
Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de 
l'audience de la première chambre dudit Tribunal, une 
heure de relevée , 

i° Des TERRAINS, Bâtimens, Constructions, Cour, 
Jardin et Usine , servant à une raffinerie de sucres; situés 
à Paris , rue du Faubourg-Saint-Denis, n" 160 , quartier du 
Faubourg-Saint-Denis, 5e arrondissement de Paris; 

2° D'une MAISON , Cour et Dépendances , situées à 
Paris , rue Richer , n° 12 , quartier du Faubourg-Mont-
martre ; 

3° D' une MAISON ct Dépendances, skuées à Paris , rue 
du Faubourg-Saint-Denis, n. i83 bis ; 

4° D' une MAISON et Dépendances, situées à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis , n. 1 56. 

EN 8 LOTS. 

■
v

L'adjudication préparatoire aura lieu le 11 février i832, sur 
les mises à prix suivantes , indiquées seulement comme pre-
mières enchères ; savoir : 

Pour le premier lot, sur la mise à prixsîe 60,09:} fr. 
Pour le deuxième lot, sur la mise à prix de 44 >58 1 
Pour le troisième lot, sur la mise à prix de 29 ,544 
Pour le quatrième lot, sur la mise à prix de 446.420 
Pour le cinquième lot, sur la mise à prix de 132 ,577 
Pour le sixième lot, su? la mise à prix de 537,809 
Pour le septième lot, sur la mise à prix de 39,62b' 
Pour le huitième lot: sur la mise à prix de 118,090. 

S'adresser pour les renseignemeus : 

1° A M" Poisson, avoué à Paris , rue de Grammont , n. i'4, 
dépositaire des titres de propriété; 

2° A M
e
 Jarsaiu, avoué à Paris , rue de Grammont, n. 26 ; 

3° A M.Mathis, avocat , demeurant à Paris , rue de la Jus-
sienne, n. 16. 

Adjudication préparatoire de 1 1 février i832, on l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine , 
d'une MAISON, sise à Paris , rue de Tracy , n. 10, sur la 
somme de 35,5oo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : i" à M" Gamard , 
avoué poursuivant, demeurant à Paris , rue Notre-Dame-des-
Victoires, n. 26; 2° à M" Loriot de Rouvray, demeurant 
rue du Cimetière-Saint-André, n. 7; 3°àM

e
 Delacourtie jeune, 

demeurant rue Sainte-Anne, n. 22, ces deux dernieLs présens 
à la vente. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DO CHATELET DE PARIS, 

Le samedi 28 janvier midi. 

Consistant en tables, chaises, commode , lâo paires de vases en porcrlaine , et 
antres objets, au comptant. 

LIBRAIRIE. 

LE 

CABINET DE LECTURE 
Ce Journal , par le choix varié de ses articles , est un re-

cueil complet [de ce que notre littérature publie de plus inté-
ressant, et son immense étendue lui permet, en outre, de re-
produire les meilleurs fragmens des revues anglaises. Depuis 

le mois de janvier , il a adopté I
e
 f

ormal
 • 

qui est d 'une lecture et d 'une rmr «l • i J à trr>; 
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Les personnes qui s'abonneront pour un a 
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chez elles, sans qu'il leur en coûte aucun frais ^ 
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Par ligne, 

AVIS DIVERS 

A céder un GREFFE de justice de paix , dans une» , 
ville, située » g lieues de Paris. ™ 

S'adresser à M° Gamard, avoué, rue Notrc-Dame-dcs-T 
toires, n. 26. 

A vendre uue CHARGE d'Avoué , près le Tribunal i 
première instance de Joiguy (Yonne) , occupée par M'U 
grand. 

Les offres des concurrens seront reçues à la Chambre h 
Avoués dudit Tribunal au Palais-dc- Justice de Joiguy, l

e vendredi 3 février i832, heure de midi. 

S'adresser pour les renseignemens , tant à M" Legraud, 
tulaire, qu'aux divers avoués du siège. 

LANGUE ANGLAISE, 

M. ROBERT SON 

Ouvrira un nouveau cours , pour les commençais , \tu 
medi ^février à huit heures et demie du soir, par une leço: 
PUBLIQUE et GRATUITE . Six autres cours, de forces différnita 
sont en activité. Prix , payable d'avance : 100 fr. pour l'a: 
mission perpétuelle à tous les cours; 25 fr. pour troii 
mois; 10 Ir. pour un mois. On trouve M. RobertsoD , 
de 3 heures à 5 , lundi , mercredi et vendredi, 

RUE RICHELIEU, N" 21. 

MANEGE TASSINARI, 

Ancienne Ecole royale d'Equitation , ci-Jevant rue Caitl. 

ir 23. . 

M. TASSINARI a l'honneur de prévenir MM. les anute"» 
d'équilation , que sou Ecole est tranféréc dans un nouveai* 
cal plus vaste et plus beau que l'ancien , rue du Faubourg-
Montmartre , n. 42, près le boulevard, une entrée rue Coq* 
nard, n. 5. MM. les Elèves et les Dames trouveront dans « 
Etablissement tous les soins possibles , de très bons chevaM 
bien dressés et qui seront renouvelés souvent. 

Le soir le Manège est éclairé par le gaz. 

CONSULTATIONS MÉDICALES. 

M. GIRAUDE AU DE SAINT-GERVAIS , docteur en médecine « 
la faculté de Paris, connu en France et à l'étranger par^ 

succès de sa méthode végétale pour guérir les "flf
1
'?'

1
*.^ 

treusesel syphilitiques, est visible le matin >
 de

,
 ul

.
 m(1

t 
heures , rue Richer , n° 6 bis , près le boulevard, (t™

11 

par correspondance). 

BOURSE SE PARIS 

i. TEMK. 

5 o\o nu comptant. 
— Fin cnuraat. 

Emp. iS3i au c ;mptant. 
— Fin courant. 

3 o[o ait comptant. 
— Fin couraut. 

Rente de Nap. au complaut. 
— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant 
— Fia courant. 

S tribunal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 27 janvier. 

PAVEN", restaurateur. Clôture, 
11 A YER et Cp , fabricant (le céruse. Vérifie. 
Il 11 " TRUELLE , mercière. id., 
LEROY, MJ de nouveauté». Concordat, 
L1ZÉ et femme, tailleurs, tcn. bote) garni. Clôt. 

heur. 

CLOTURE ni: AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

MEURICE frères, enlr. de pcîntur. le 28 

BERARl) aîné, négociant, le 38 

MANSI0N et femme, boulangers, le 28 

VIOLET, le aS 
AUDY aîné, sellier-carrossier, le a8 

COLITÎ.N et femme, nourrisseurs, le 3o 
LEGENDIIE, serrurier, le 3o 
GAGNIARD, libraire, le 3o 
VM.EUUC, MJu de musique, lo 3o 
LELEU, M'1 de nouveautés, le 3i 
DESLIONS, papetier, le 3i 
ULONOEAU, MJ peaussier, le 3l 
OZANNE , M' 1 dc bois . le 3t 

lieur. 
11 

'.) 
:> 

3 

3 

n 

AUBERTIN , boulanger, le 
TBICOTEL, le 
WALKER, fab. de bretelles, le 
GETTEN, négociant, le 
BRICOGNE , le 

février, lu 

PRODUCTION DES TITRES 
dans tesjaillites ci-a/)rès : 

DUCROUX, rcslauralfur, !»>uUvai-d Si -Martin, 55. 
— Cliex MM. Dupont , quai de la Touruelle, La 
devise, rue de Traoy, 5. 

GAUSSliT, coinmihsiounairo en marcliavndi.seï , rue 
Mauco/ii.cil , »5 Chez- MM. Cuillot, rue Sain-
tunge, iS\ Saiiuner, rue Auniairc, 4 U * 

DOUAIS et C
c

, ex-direcleur des Nouveautés , rue 
Tl.iruux, 10. — Chez M. Bicrfurlier , rue liail-
leul , G. 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après : 
PERTlNAND, u^gnciant ù Montrouge. Concordat , 

la novembre îlvîi ; hbinolog. , -ju> janvier i83a; 
dividende, 8 p. ojo, dont 4 p, n(o dans un an, et 

p. op> dans deux ans. 

LA NOUE , louenrde carrosses, rue Ilas*c-du-Rom-
part,5o. — Concordat, 28 septembre i83i; 
Inmiolog. , «4 janvier dividende, l5 p. <>|»>, 
dont 5 p. op> dix-huil inuis après l'iioinologation, 
5 p. ci|ti ;iu POUt d'tUM LMtrf Mttél , el :'i p, <>[•> 
deux ans ..pu-.. 

G LESS1ER , M
J
 tailleur, me

 Sl
^

v
°^. »** 

dat, ,5 octobre .83 »"»'
loI

°
 d

 ̂  
:lout 3 P 1 l dividende, .5 p. ojo, 

an, et le reste par 1 
lié .l'année eu 

aune*-

RÉPARTIW»*";^, 

Union dan, la faillite i«">»
à

^ ri
P

<^\ ! 

Poiree^ l3. ...yTHO.V «' C ' n »l" 
Union dans la fa.lble '•(> r» * 

ru, de Sèvres ; V'"»"" ÎT, 
_Cbe/.M.Tiroull.t,ca^"'.

r 

Paroleii 

IMPRIMERIE DE P1HAN-DELAF0REST (MORINYAL), RUE DES DONS-ENl'AINS, N° 34. 


